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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE

Direction des Collectivités Locales, Marseille le, k
de l'Utilité Publique et de l'Environnement D 8 MARS en
Bureau des Ins{allations et Travaux Réglementés
pour la Protection des Milieux
Dossiersuivi par :M. ARGUIMBAU
TéL. : 04.84.35,42,68

n°10- 2013 À lemp

ARRÊTÉ AUTORISANT TEMPORAIREMENT LA SOCIETE DDNR ENVIRONNEMENTA
EXPLOITER UNE ACTIVITE DE DECONSTRUCTION

DE DEUX BATEAUX SUR LA COMMUNE DE PORTSAINT LOUIS DU RHONE

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR,
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE,

CHEVALIERDE LA LÉGION D'HONNEUR,
CHEVALIERDE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vule Code de l'Environnement et notammentsesarticles R.512-2 à R.512-10, R.512-28 et R.512-37.
Vu la demande présentée le 7 janvier 2013, complétée le 13 février 2013 par la société DDNR
Environnement dont le siège social est situé 2, chemin de la Passerelle 69650 QUINCIEUX, en vue
d'obtenirPautorisation temporaire d'exploiter une activité de déconstruction de deux bateaux (« Burette »
et « Marcel ») surle quai Bonnardel surle territoire de la commune de Port Saint Louis du Rhône,

Vules pièces dudossier comportant notamment une étude d'impact el une étude des dangers,

Vu Le rapport et les propositions en date du 22 février 2013 del'inspection desinstallations classées,

Vu l'avis de l'autorité environnernentale en date du 25 février 2013,

Vu l’avis du sous-préfet d'Arles en date du 5 mars 2013,

Vu Pavis formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiqueslors de sa séance du 6 mars 2013,

CONSIDERANT que l’activité relève de la rubrique 2712 « Installation de stockage, dépollution,
démontage, découpage ou broyage de véhicules hors d'usage ou de différents moyens de transport hors
d'usage » de la nomenclature des ICPEsous le régime de l’autorisation si la surface est supérieure àla
surface 50 n°,

CONSIDERANTquela zone utilisée surle quai pourl'opérationest supérieure à 150 m?,

CONSIDERANT queles bateaux ne sont plus ni manœuvrables ni navigables et dans l’état actuel ces
navires présentent desrisques d’échouage et de pollution maritime et côtière,

CONSIDERANT qu’il convient d’évacuerces navires dans les meilleurs délais compte tenu des risques
de pollution maritime et côtière,



 

CONSIDERANT la nécessité d’encadrer l’opération de démontage pour éviter une pollution de
l’environnement auniveau des aires de transit de déchets,

CONSIDERANTque les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

CONSIDERANT que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les
intérêts visés aux articles L511-1 et L512-1 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les
risques présentés par les installations notamment en termes de bruit et de limitation des émissions de
poussières générés parl'installation,

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Surproposition de Monsieurle Secrétaire Général de [a préfecture des Bouches du Rhône;

ARRÊTE-

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION

La société DDNR Environnement dont le siège sociale est situé au 2 chemin de la Passerelle, 69650
QUINCIEUX, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous, à exploiter sur le
territoire de la commune de PORT SAINT LOUIS DU RHONE, pourune durée d’un mois, l’installation

détaillée dans les articles suivants.

ARTICLE1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION
OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

 

     

Œ
È

Rubrique |©
et |à Libellé dela rubrique (activité) Nature de l'installation pme

Alinéa

2712

|

À [installation de stockage, dépollution, 150 mn
démontage, découpage ou hroyage de (VHU) Dépollution et dé ai di
véhicules hors d'usage ou de différents moyens Spoluien:etAecnauuction ge  



 

 

Rubrique
et

Alinéa

R
E
G
I
M
E

F L ni jé : volumeLibellé de la rubrique {activité) Nature de l'installation déclaré

 

bateaux « Marcel » et « Burette »
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À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique} ou E {Enregistrement} ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sontsituées surles communes, parcelles et lieux-dits suivants:

 
Communes Parcelles Lieux-dits
 

   Port Saint Louis du Rhône Point kilométrique PK 322,5 Quai Bonnardel
 

Les installations citées à 1'1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références surle plan de situation de
l'établissement annexé auprésent arrêté,

ARTICLE 1.23, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface
concernée parles travaux de réhabilitationà la fin d’exploitationreste inférieure à 150 m2.
Lesinstallations ne peuvent procéder qu'aux démantèlements des bateaux « Marcel » et « Burette ».

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant, et notamment le dossier de demande d’autorisation en date du 7 janvier 2013. En tout état de
cause, elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installationn'a pas été mise en service dans un délai de
trois ans oun'a pas été exploitée durant deux années consécutives, saufcas de force majeure.
L'autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 1 mois renouvelable une fois, à compter de la
date de début d'exploitation, conformément à l’article R512-37 du code de l’environnement.

CHAPITRE1,5 GARANTIES FINANCIERES

Sans objet

 

 



 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

ARTICLE1.6.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par exploitant.

ARTICLE 1.6.3. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas oùl'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois
qui suit la prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE 1.6.4. CESSATION D'ACTIVITÉ

À Pissue du démantèlement, l’exploitant doit remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation oul'élimination des produits dangereux ou non dangereux, des matières polluantes
susceptibles d'être véhiculées parl'eau ainsi que des déchets présents surle site y compris les
déchets éventuellement tombés à la mer;

- la suppression des clôtures et de la base vie ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion;

- le nettoyage et le balayage des aires utilisées.

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous
pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation desinstallations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantitésrejetées;

- prévenir ontoutes circonstances, l'émission, la dissémination oule déversement, chroniques ou
accidentels, directs ouindirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pourla santé, la sécurité, la salubrité publiques,
pourl'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour
l'utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique,

ARTICLE 2,1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le
respect desdispositions du présent arrêté,

L’exploïtation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par L’exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ouutilisés dans l'installation.

ARTICLE 2.1.3, CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’ETABLISSEMENT

Article 2.1.3,1, Activités générales de l'établissement

Lesinstallations procèdent à la dépollutionet à la déconstruction des bateaux « Marcel » et « Burette ».

Préalablement à la mise en exploitation desinstallations, le site fait l’objet d’un aménagement conforme
aux dispositions prévues dans le dossier de demande d'autorisation complété du 7 janvier 2013, à savoir
notamment:

- la mise en place d’une barge amarrée à un duc d’albe sur laquelle une pelle mécanique équipée
d’une pince cisaille sera installé, Un ponton permettant un stockage intermédiaire des morceaux
de bateaux avant dépôt dans un camion benne, sera amarré au bateau, Ce dispositif pourra être
simplifié dans le cas oula pelle mécanique est disposée directement surle quai,

- L'ensemble barge/bateau/ponton sera encerclé d’un barrage flottant, comprenant une jupe
plastique subaquatique d’un mètre environ,

- Uncanot de sécurité avec une équipe de plongeurs sera mis à disposition pendanttoute la durée du
chantier.

Article 2.1.3.2. Dépollution

L'activité de dépollution des bateaux par suppression de tout liquide, produits ou équipement dangereux (
vidange des cuves, enlèvement des déchets dangereux, pompage des boues de fond de cale, ete.) est
réalisée préalablement au démontage et au découpage des bateaux.
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Article 2.1,3,3, Horaires de fonctionnement

L'activité de déconstruction des bateaux et le trafic d’évacuation des déchets fonctionnent de 9h à 18h, du
lundi au vendredi.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

Lesite dispose deréserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que des kits anti-pollution et des
produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviterla dispersion surles voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gênerla circulation.

ARTICLE 2.3.2. CLÔTURE

Les installations doivent être entourées d’une clôture mobile.

CHAPITRE2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer sans délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte aux
intérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Dans un délai de 15 jours, unrapport d'accident ou, sur demande del'inspection des installations classées,
un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour
en pallierles effets à moyen oulong terme.

CHAPITRE2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jourun dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d'autorisationinitial,

- les plans tenus à jour,
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- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de
la législation relative aux installations classées pourla protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossierest tenu à la disposition de l’inspection des installations classées surle site durant 5 années au
minimum.

 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitationet l’entretien des
installations de manière à limiterles émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment parla mise
en œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des
quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normaleet à la suite d’un arrêt pourtravaux de modification oud’entretien, de façon
à permettre en toute circonstance le respect des dispositions duprésentarrêté.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure dupossible, être captés à la source et
canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs,les rejets doivent
être conformes aux dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’airlibre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pourque l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (forme de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doiventêtre prévues en cas de besoin,

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.4. TRANSPORT

Le transport des matières doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenirles envols. En particulier,
s'il est fait usage de bennes ouvertes, les matières sortantes du site devront être couvertes d'une bâche ou
d'unfilet. L'exploitant s'assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces
dispositions.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4,1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Il n’y a aucune alimentation en eau dusite.

CHAPITRE 4.2 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Les installations ne génèrent aucun effluent. En conséquence tout rejet de liquide au niveau du site est
interdit.
 

TITRE 5 - DÉCHETS
 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation
de ses installations pour:

- en priorité, préveniret réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur
la conception, la fabrication et la distribution des substances ct produits et en favorisant le

réemploi, diminuerles incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité
deleur utilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre:

a) la préparation en vuede la réutilisation;

b) le recyclage :

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effeis sur
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant
tient alorslesjustifications nécessaires à dispositionde l’inspectiondesinstallations classées.

ARTICLE5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurerleurorientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.
Les déchets dangereux sont définis parl’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-490 du code de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches ct

dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau outout
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
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Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions desarticles R. 43-66 à R. 543-72 du
code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R, 543-131 du
code de l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants
d’installations d'élimination) ou aux professionnels quiutilisent ces déchets pour des travaux publics, de
remmblaiement, de génie civil ou pour lPensilage.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES
DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, Le
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux météoriques souillées.

Le stockage de déchets surle site est interdit.

ARTICLE 6.1.4. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantirles intérêts visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement,

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui
ne sont pas des déchets sont interdits.

ARTICLE 5,16, TRANSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant et produits par
l'établissement. Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29
février 2012 fixant le contenu desregistres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de
l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
Particle R. 541-45 du code del’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ounon) respectent les dispositions des articles R. 541-
49 à R. 541-64 et R. 541-79 ducode de l’environnementrelatives à la collecte, au transport, au négoce et
au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés parlexploitant, est tenue à la
disposition de l’inspectiondesinstallations classées.
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L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets

 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage oude constituerune nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations relevant dulivre V — titre I du Code de l'Environnement,ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..)
gênant pourle voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la
dansles zones à émergence Émergence admissible pour la période allant de 7 périodeallant de

réglementée {incluant le bruit de h à 22 h, sauf dimancheset Jours fériés 22hà7 h, ainsi que les dimanches
l'établissement) et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A} etinférieur ou 6 dB{A} 4 dB(A)
égal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A)  
 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasseren limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pourles différentes périodes de la journée :

 

 

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

{sauf dimanches et Jours fériés) (ainsi que dimanches etjours fériés)
 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)    
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

ARTICLE6.3.1. VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pourla sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnement parles installations classées.

 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES

ARTICLE 7,1,1, LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, Iles parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives ct quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les
intérêts mentionnésà l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

L’exploitant dispose d’unplan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées partous moyens appropriés.

ARTICLE7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code dutravail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les

fiches de données de sécurité.

ARTICLE 7.1.3. CONTRÔLE DES ACCES

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non
autorisée.
Unesurveillance est assurée en permanence.

L'exploitant prendles dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes surle site.

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 7.2,1. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:

- d'un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ;
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-  d'extincteurs répartis surles aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE7.3.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et
qu’elles sont vérifiées au minimumunefois par an parun organisme compétent.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables,

ARTICLE 7.3.2. AUTRES EQUIPEMENTS

Les matériels et engins de manutention, les matériels et équipements électriques et les moyens de lutte
contre l’incendie sont entretenus selon les instructions du constructeur et contrôlés conformément aux
règlements en vigueur. Ils sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Les rapports de
ces contrôles sont tenus à La disposition de l’inspection des installations classées.

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués par des entreprises spécialisées, en dehors
de l’enceinte de l’établissement. Seule la maintenance journalière de ces engins est effectuée surLesite.

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
teniren cas d'incident ou accident et, surla mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesuressont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont Le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
8001.
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IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait conteniret résiste à l'action physique
et chimique desfluides. Il en est de même poursondispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 7.6.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangèresà l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX

Dansles parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées à risque, les
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis
d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un
«permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur onflamme) et en respectant une consigne
particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures
appropriées.

Le « permis d'intervention» et éventuellement le « permis de feu »et la consigne particulière sont établis
et visés parl'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont
cffectués parune entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu »
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés parl'exploitant etl'entreprise
extérieure oules personnes qu'ils auront nommément désignées.

ARTICLE 7,5.3, CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jouret affichées
dansleslieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion;

- l'interdiction detout brûlageà l’airlibre ;

- l'obligation du "permis d’intervention" pourles parties concernées del'installation :

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation,

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses,

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à
l'article 7,4,1,

- les moyens d'extinctionà utiliser en cas d'incendie,
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours,etc.,

-_… l’obligation d’informerl'inspection desinstallations classées en cas d’accident.

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

Sans objet

 

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION

ARTICLE9.1.1, DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Marseille:

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de
l'affichage de la présente décision.

2° parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de La date à laquelle la
décision leura été notifiée.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou
Paffichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à Pexpiration d’une période de six
mois après cette mise en service,

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant
l'ouverture de cette installation ouatténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 9.1.2. PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie du présent
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Martigues pendant une durée minimum
d’un mois.

Le maire de Port Saint Louis du Rhône fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture des
Bouches du Rhône - l'accomplissement decette formalité.
La même copie sera affichée en permanence, de façon visible, surle site de l'exploitation à la diligence de
la société DDNR Environnement.

Un avis au public sera inséré par les soins du préfet des Bouches-du-Rhône et aux frais de la société
DDNR Environnement dans deux journaux diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 10

Des arrêtés complémentaires pourront fixertoutes les prescriptions additionnelles que la protection des
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 Livre V Titre 1% Chapitre 1° du Code de l'Environnement rend
nécessaire ouatténuercelles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié.

Encas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions
administratives prévues parl'article L.514-1 Livre V Titre 1° Chapitre IV du Code de l'Environnement,
relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sans préjudice des
condamnations qui pourraient être prononcées parles tribunaux compétents.

ARTICLE 11

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités
chargées d'en contrôler l'exécution et restera affichée en permanence de façon visible dans
l'établissement.

ARTICLE12

Le Secrétaire Général dela préfecture des Bouches-du-Rhône,
Monsieur le Sous-Préfet d'Arles,

Monsieur Le Maire de Port Saint Louis du Rhône,

Le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement,
Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé,
Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de la
Protection Civile,

Et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera
transmise à l’exploitant.

Marseille, 8 MARS pi

Pourlo Préfet
Le secrétaire Général

|
TT

” Louis LAUGIER:



 

ANNEXES : PLANS DE SITUATION
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